CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 18 JUILLET 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K et a, entre autres :
1. donné son aval à la mise sur pied d’un comité sous la présidence du ministre des Arts et de la Culture pour se pencher sur l’organisation des activités relatives à la désignation du Morne comme site du Patrimoine mondial.  Ce comité comprendra:
(a) le ministre des Administrations régionales;

(b) l’Attorney General et ministre de la Justice et des Droits humains; 

(c) le ministre du Logement et des Terres;

(d) le ministre de la Technologie informatique et des Télécommunications; 

et

(e) le ministre de la Jeunesse et des Sports.

2. pris note des développements sur l’implémentation de la deuxième phase du projet de mélange ethanol/mogas. Ce projet comprend, entre autres, le mélange et la vente d’ethanol dans quatre stations-service, notamment à Bell Village, à Belle Vue, à Flic-en-Flac et à Quatre Bornes.
3
donné son aval à la conception et la construction, à travers l’île, d’environ 700 unités de logement de base à faible coût avec possibilité d’agrandissement par la National Housing Development Company Ltd (NHDC) à l’intention des ménages à faible revenu.  Les conditions suivantes s’appliqueront à la vente de ces unités de logement:

(i) 
le ménage bénéficiaire doit percevoir des revenus ne dépassant pas 

Rs 12 000 par mois et ne doit pas être déjà propriétaire d’une maison ou 
d’un lopin de terre résidentiel;

(ii)
le ménage bénéficiaire doit faire un dépôt d’au moins 10% du prix de vente;

(iii)
la durée de crédit sera échelonnée sur une période de 20 à 25 ans;

(iv) 
le taux d’intérêt que paiera l’acheteur sera de 6,5% pour les cinq premières années; de 8,5% pour les cinq années suivantes et de 10% pour la période restante du prêt. Le gouvernement subventionnera les intérêts en ce qui concerne le prêt pour les travaux de construction;

(v) 
chaque ménage bénéficiaire recevra une subvention gouvernementale de Rs 33 000 sous le plan de prêt parrainé par le gouvernement (Government Sponsored Loan Scheme); et



(vi) 
le ménage bénéficiaire sera exempté du paiement des droits 
d’enregistrement de 5 % sur la valeur de la vente. 
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4.
donné son aval pour que le Time Bill, qui fait provision pour que Maurice passe à l’heure d’été, soit présenté à l’Assemblée nationale. Cela, dans le cadre de la promotion du projet Maurice île durable.  La période de l’heure d’été sera alignée sur celle de l’Europe et des États-Unis d’Amérique. L’heure d’été qui sera en avance d’une heure sur l’heure normale commencera à deux heures du matin le dernier dimanche du mois d’octobre et se terminera à deux heures du matin le dernier dimanche du mois de mars de l’année suivante. L’heure d’été pour l’année 2008-2009 prendra donc effet à partir du 26 octobre 2008 et prendra fin le 29 mars 2009. 
L’initiative de l’heure d’été sera à priori, bénéfique à plusieurs titres surtout en terme, de réduction d’émissions de carbone sur le plan global et de réalisation d’économies considérables par rapport à la production et la consommation d’énergie. Elle permettra  en même temps de réduire la demande en électricité aux heures de pointe le soir d’environ 15MW.  

5.
pris note que, suite aux représentations faites par les habitants des complexes NHDC de la Tour Koenig auprès du ministère de l’Environnement et de la National Development Unit à l’effet qu’une fumée noirâtre émanait de la cheminée de la CMT Ltd, un avertissement (Enforcement Notice) a été adressé à la compagnie afin que des mesures correctives appropriées soient prises. 

Le Conseil a aussi pris note que le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit a placé, le 15 juillet 2008, un échantillonneur d’air (Gent sampler) pour mesurer le taux de particules dans l’air ambiant à La Tour Koenig. 

Pour sa part, la compagnie prévoit l’installation, en plus des caméras de surveillance par télévision en circuit fermé placées sur les cheminées de chaudière, des détecteurs d’oxygène sur toutes les cheminées afin de déceler immédiatement toute réduction de la teneur en oxygène de la fumée évacuée par les cheminées.

6. 
pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie signera un protocole d’accord avec la Medical Research Foundation (Sankara Nethralaya) de Chennai, Inde, pour la mise sur pied d’un centre ophtalmologique dans une partie des locaux de l’hôpital de Souillac.  La mise sur pied de ce centre représentera divers avantages pour les patients surtout en ce qui concerne des économies sur les billets d’avion, leur bien-être et celui des parents qui les accompagnent, la disponibilité de traitement post- opératoire, la formation du personnel médical et paramédical sur le plan local et le transfert de technologie.  

7. 
pris note que selon le dernier bulletin des statistiques, 455 758 touristes ont visité Maurice pendant les six premiers mois de 2008 par rapport à 432 113 pendant la période correspondante de l’année dernière, ce qui représente une croissance de 5,5 %. Les arrivées touristiques pour le mois de juin 2008 ont atteint les 53 772 par rapport à 52 584 pendant le même mois en 2007, c’est-à-dire, une hausse de 2,2%.
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En dépit des conditions économiques défavorables prévalant dans nos principaux marchés touristiques, couplées du faible taux du dollar américain et de la livre sterling, la flambée des prix du pétrole et des matières premières, et les perspectives économiques à la baisse,  l’industrie touristique a maintenu sa croissance pour ce qui est de ses principaux marchés traditionnels, comme suit:
(i) France (+15,4 %) ;

(ii) Royaume Uni (+12,8%) ;

(iii) Réunion (+ 9,8 %) ;

(iv) Afrique du Sud (+4,6 %) ;

(v) Communauté des Etats Indépendants (+16,1 %) ; et

(vi) Inde (+2,7 %).
 

8.
pris note que le ministère de l’Industrie, des Petites et Moyennes Entreprises, du Commerce et des Coopératives, en collaboration avec la Mauritius Exports Association organisera, du 11 au 14 octobre 2008, la conférence annuelle de la Fédération internationale des producteurs de textile.  Le thème de la conférence est: Les défis pour une industrie de textile verte et plus durable.

La conférence offre une plateforme unique pour évaluer et discuter de l’état actuel de l’industrie mondiale du textile, ainsi que les défis et opportunités à l’avenir.
9.
pris note que la Communauté de santé de l’Afrique Orientale, Centrale et Australe, en collaboration avec l’Organisation mondiale de la santé et le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie organisera, du 20 au 24 octobre 2008, une Conférence internationale sur les maladies non-transmissibles à l’intention de ses membres. 

Les objectifs de la Conférence sont de:
(a) passer en revue le progrès réalisé quant aux programmes et activités ayant trait aux maladies non-transmissibles dans la région de l’Afrique Orientale, Centrale et Australe;

(b) partager les expériences dans la prévention et le contrôle des maladies non-transmissibles;

(c) passer en revue les meilleures pratiques dans la prévention et le contrôle des maladies non-transmissibles;

(d) 
passer en revue l’action globale sur les maladies non-transmissibles; et

(e) 
développer des plans d’action pour chaque pays.

Le thème principal de la Conférence sera “Les Mesures pour contrecarrer l’épidémie des maladies non-transmissibles dans la région de l’Afrique Orientale, Centrale et Australe et le développement d’un Plan d’action”.

/4…

-4-

10. 
pris note des amendements qui seront apportés au Small Quantities Protocol par rapport au Traité de non-prolifération des armes nucléaires, qui permet de renforcer des mesures tout en maintenant l’objectif du Protocole de simplifier certaines procédures de sauvegarde pour les Etats ayant des matériels et activités nucléaires limités.  

11.
pris acte de la situation et du transfert des pensionnaires du centre d’accueil pour les  Femmes et les Enfants en détresse d’Albion, qui est surpeuplé, vers le nouveau centre d’accueil ‘La Colombe’ à Pointe aux Sables.
12.
pris note des retombées des réunions suivantes tenues à Lusaka en Zambie les 12 et 13 juillet 2008:
(i)
Comité des ministres du Commerce de la SADC qui a fait une évaluation générale de la mise en oeuvre du Protocole du Commerce de la SADC;
(ii)
Groupe de travail ministériel de la SADC sur l’intégration régionale économique qui a examiné les attributions pour le mandat des activités des quatre groupes de travail technique mis sur pied afin de se pencher sur, entre autres, les dossiers suivants: les tarifs externes communs, la collecte de revenus, le mécanisme de partage/distribution et l’harmonisation de l’Union douanière;
(iii)
Réunion des ministres de la SADC responsables des finances et de l’investissement qui a passé en revue la consolidation de l'intégration économique sur des sujets liés aux finances et à l’investissement; et
(iv) 
Groupe de travail ministériel de la SADC sur la sécurité alimentaire qui a délibéré sur les moyens d’urgence à être entrepris au niveau régional en vue d’atteindre la sécurité alimentaire dans une situation grandissante de pénuries alimentaires. 
13.
pris note de la reconstitution du:
(i)
Valuation Tribunal sous la présidence de Mme. Shameen Banon Ayyub Hamuth-Laulloo, vice-présidente suppléant à la Cour industrielle;
(ii)
Stamp Advisory Committee sous la présidence de M. Roland Edmond, et du
(iii)
 National Youth Council Executive Committee sous la présidence de 
M. Mohammad Siddique Doman. 
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